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Un peu 
plus haut, un 
peu plus loin 

En ces temps de 
coups durs qui n'é-
pargnent personne, 
la CSN a conclu 
pendant les Fêtes 
im important règle-
ment dans le dos-
sier de l'équité sa-
lariale pour les 
femmes. Une en-
tente qui, pour ceux 
et celles qui tou-
chaient le salaire 
maximum de leur 
échelle en jan'vier 
1990, par exemple, 
gonflera leur bas de 
Noël d'environ 
$13,500! 

•Mission 
accomplie! 

Entreprises en mai 
1992, les négocia-
tions regroupant 24 
marchés d'alimen-
tation du Sague-
nay-Lac -Sa int -
Jean se sont soldées 
par un succès indé-
niable, que com-
mentent cinq mili-
tant-es. 

^/zmrrB 

Le gâchis 
des apprentis-
sorciers 
de la radio 

La qualité et la di-
versité de l'infor-
mation, dans les 
stations de radio 
privées, en ont pris 
im coup, ces récen-
tes années. Les 
radiodiffuseurs im-
posent de plus en 
plus une informa-
tion diluée, asepti-
sée, uniformisée. 
Ainsi, c'est un des 
moteurs de la dé-
mocratie dans no-
tre société qtii est 
de plus en plus lour-
dement handicapé, 
avec la complicité 
du CRTC. 

Le cadeau 
de Noël de 
M. Rosenberg 

Même la veille de 
Noël, il y a de ces 
hommes d'affaires 
qui n'ont pas da-
vantage de scrupu-
les, ni de sens mo-
ral envers leurs 
employé-es, qu'il 
n'y a de marin-
gouins sur le par-
vis d'une cathé-
drale au moment où 
résonne le Minuit, 
chrétiens! 
Une histoire aussi 
vraie qu'ahuris-
sante, celle des syn-
diqué-es du Holi-
day Inn Crowne 
Plaza. 

Pour mettre fin 
à la déroute 

«L'arrivée de Daniel 
Johnson au pouvoir 
s'inscrit dans le pro-
longement d'un tra-
vail auquel il est 
rivé depuis plu-
sieurs années: le 
démantèlement de 
l'État. DanielJohn-
son doit rendre des 
comptes et laisser la 
population porter 
ses propres juge-
ments, faire ses 
choix», a commenté 
Gérald Larose en 
conférence de pres-
se. 
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Un peu plus haut 
un peu plus loin.. 

Par Jacqueline Rodrigue 

Il y a quelque 5,000 personnes au Québec, toutes des professionnel-les du réseau de la santé 
et des services sociaux, qui ont sûrement entonné leurs cantiques de Noël préférés avec plus 
d'entrain que la veille lorsqu'elles ont appris, en plein pendant les Fêtes, que la CSN et l'État 

employeur avaient conclu une entente, partielle mais pour l'instant satisfaisante, 
dans leur vieux dossier étiqueté «équité salariale». 

Une entente qui, pour ceux et celles qui touchaient le salaire maximum de leur échelle 
en janvier 1990, par exemple, gonflera leur bas de Noël d'environ $13,500! 

En ces temps de coups durs à répétition qui n'épargent personne, on doit se réjouir 
que cette longue lutte des femmes, pour la reconnaissance à sa juste valeur de leur travail, 

progresse encore, même si c'est souvent à petit pas. 
C H Î 'est le 23 décembre, dans 
le cadre des négociations sur 
l'équité salariale pour le per-
sonnel professionnel, que la 
CSN a conclu cette entente de 
principe avec le Conseil du 
Trésor portant sur des 
réajustements salariaux pour 
les titres d'emploi de la catégo-
rie du personnel professionnel 
du réseau de la santé et des 
services sociaux. Cette entente 
vise 45 titres d'emploi et tou-
che plus de 5,000 travailleurs 
et travailleuses, dont 70% sont 
des femmes. Cette entente a 
des effets rétroactifs au pre-
mier janvier 1990. 

Dans la majorité des cas, 
soit pour 37 des 45 titres d'em-
ploi, le personnel profession-
nel recevra des augmentations 
de salaire pouvant atteindre 
7,8% au maximum de l'échelle 
salariale. Rappelons que ces 
échelles salariales sont com-
posées de 18 échelons. Au pre-

mier échelon, l'augmentation 
sera de 1,19%. 

Cette entente fait suite à la 
négociation du secteur public 
de 1989, où les parties étaient 
convenues que des discussions 
pouvaient se poursuivre sur 
les échelles de salaire du per-
sonnel professionnel. Rappe-
lons que plusieurs catégories 
de personnel, hormis les pro-
fessionnels, avaient alors bé-
néficié de correctifs salariaux. 

L'entente 
des désaccords 

Assez curieusement, bien 
que cette entente permette 
d'atteindre partiellement cer-
tains de nos objectifs, elle mar-
que aussi, en quelque sorte, les 
désaccords qui persistent en-
tre les parties. Cela est d'une 
importance primordiale pour 
la centrale qui a ainsi enfin 
obtenu des correctifs salariaux, 
sans compromettre l'issue des 

plaintes déposées à la Com-
mission des droits de la per-
sonne (CDP) en vertu des dis-
positions de la loi sur la discri-
mination basée sur le sexe. 
«Dès que nous avons engagé 
des discussions avec le gouver-
nement, il est devenu évident 
que pour en arriver à une en-
tente, il exigeait de nous que 

nous admettions sa méthode 
d'évaluation des emplois et que 
nous retirions nos plaintes à la 
Commission des droits de la 
personne. Pour nous, il était 
hors de question d'accepter ces 
deux préalables. Voilà pour-
quoi cette entente nous apparaît 
très satisfaisante, commente 
Claudette Carbonneau, vice—^ 

Claudette Carbonneau 
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présidente de la CSN. Bien sûr, 
nous n'avons pas atteint com-
plètement nos objectifs en ma-
tière d'équité salariale, mais 
les correctifs obtenus permet-
tent d'atténuer l'effet de la dis-
crimination salariale et cela, 
sans qu'il y ait admission de 
notre part de la méthode et des 
résultats recherchés par le gou-
vernement.» 

Dans toute cette négocia-
tion sur l'équité salariale, la 
CSN a toujours été en désac-
cord avec la méthode d'évalua-
tion des emplois que proposait 
le gouvernement parce qu'à ses 
yeux, elle perpétuait la discri-
mination salariale faite aux 
femmes. 

Ainsi, la centrale ne s'est 
pas entendue avec le gouver-
nement sur le rangement de 
plusieurs titres d'emploi ainsi 
que sur les échelles de traite-
ment de référence. D'aillem-s, 
la Commission des droits de la 
personne est saisie de ces don-
nées dans son enquête sur les 
plaintes. Toutefois, malgré ces 
désaccords, la CSN a fait des 
gains importants. Par . exem-
ple: bien que, pour le Conseil 
du Trésor, une diététiste se 
retrouve aurangement 19, elle 
obtiendra un traitement sala-
rial correspondant au 
rangement 20, soit là ovi la 
centrale range ce titre d'em-
ploi. Il en est de même pour les 
bibliothécaires, les agentes 
d'information, les psycho-
éducatrices, etc. 

Pour 15 des titres d'emploi 
visés à cette entente, le 
rangement correspond dans 
l'ensemble à nos demandes de 
1989. «Pour ces titres d'emploi, 
dont les ergothérapeutes et les 
travailleuses sociales, ilyaune 
réelle reconnaissance de la va-
leur du travail des femmes», 
estime Claudette Carbonneau. 

L'entente prévoit également 
la formation d'un comité de 
travail qui pourra poursuivre 
les discussions sur certains ti-
tres d'emploi dont le range-
ment n'a pas fait l'objet d'en-
tente, dont les audiologistes, 
les orthophonistes et les infir-
mières-bachelières. 

Toujours 
ia même priorité 

Pour la CSN, la problémati-
que de la discrimination sala-
riale faite aux femmes de-
meure, en dépit de cette en-
tente. «La mésentente subsiste 
sur le rangement de plusieurs 
titres d'emploi et les échelles de 
traitement de référence. De 
plus, pour d'autres catégories 
de personnel, comme les em-
ployées de bureau ou les tech-
niciennes, certains titres d'em-
ploi n'ont pas obtenu de 
correctifs salariaux aux fins de 
l'équité salariale. Notre prio-
rité, c'est de parvenir à une 
réelle reconnaissance de la va-
leur du travail des femmes. La 
prétention de la CSN, c'est qu'il 
existe une discrimination 
systémique à l'égard des fem-
mes dans la structure salariale. 
La Commission des droits de 
la personne doit trancher cette 
question et, en conséquence, 
poursuivre son enquête. Une 
fois cela fait, la Commission 
pourra faire les recommanda-
tions nécessaires», rappelle 
Claudette Carbonneau. 

Rappelons que la CSN a déjà 
déposé 73 plaintes devant la 
CDP, pouvant potentiellement 
toucher quelque 100,000 tra-
vailleuses des secteurs de l'édu-
cation, de la santé et des servi-
ces sociaux, ainsi que différents 
organismes gouvernementaux. 
En 1987, la CSN avait déposé 
14 plaintes devant la CDP. En 
1992,59 nouvelles plaintes de 
même nature se sont ajoutées, 
ce qui faisait en sorte que l'en-
semble des catégories d'emploi 
que représente la CSN dans le 
secteur public était touché. 

Où en sont les 
travaux de la CDP? 

La Commission des droits 
de la personne poursuit son 
enquête sur l'équité salariale. 
La première phase de cette 
enquête touchera exclusive-
ment le réseau de la santé et 
des services sociaux. 

Afin d'accélérer la démar-
che, la CSN a convenu avec la 
CDP d'utiliser un question-
naire déjà validé lors d'une 
autre enquête sur l'équité sa-
lariale tenue au Canada et de 

limiter l'enquête à un nombre 
plus restreint, mais tout de 
même représentatif, de titres 
d'emploi. 

Ainsi, dès le mois de jan-
vier, un pré-test sera fait et 
l'échantillonnage sera précisé 
pour qu'au courant de l'hiver, 
il soit possible de procéder à 
l'enquête. Afin de tenir compte 
des différents milieux de tra-

vail que l'on retrouve dans le 
réseau, il a été convenu de sé-
lectionner quatre types d'éta-
blissements, soit un hôpital de 
soins de coxirte durée, un éta-
blissement ayant un statut 
universitaire, un centre de 
soins de longue durée et un 
autre qui reste encore à déter-
miner, mais qiii pourrait être 
un centre d'accueil ou un 

Un baume 
<< Honnêtement, je n'y croyais plus. J'étais très sceptique 

quant qux résultats!», nous confie Hélène Métras, agente de 
relations humaines au CLSC Centre-Sud, rue Visitation, à 
Montréal. Membre d'un syndicat affilié à la FAS-CSN, 
Hélène Métras, qui oeuvre dans le réseau des services 
sociaux depuis 18 ans, verra son traitement ajusté de quel-
ques milliers de dollars par année, un ajustement rétroactif 
à janvier 1990. Elle est l'une des quelque 5 000 profession-
nelles du réseau de la santé et des services sociaux touchées 
par l'entente intervenue le 23 décembre entre la CSN et le 
Conseil du Trésor. 

«C'est quand même étonnant de constater qu'encore 
aujourd'hui, je recevais un traitement moins élevé du simple 
fait que je suis une femme. La situation sera corrigée et c'est 
tant mieux, dit-elle. Quand on s'en parlait entre nous, je me 
disais: je le croirai quand ce sera fait.» 

Elle considère cette nouvelle comme un baume, en quel-
que sorte. «Cela fait longtemps que nous n'avons pas connu 
ce que c'est qu'une augmentation de salaire. Avec les gels et les 
coupures imposées parle Conseil du Trésor, on en était peut-
être arrivé à penser, inconsciemment, que plus rien ne pou-
vait avancer», avoue Hélène Métras. 

Elle retient de cet heureux dénouement qu'en dépit des 
difficultés, qui sont réelles, son organisation syndicale a 
continué d'assumer ses responsabilités et de défendre ses 
intérêts de travailleuse. 

M.R. 
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CLSC. Ces établissements se-
ront choisis parmi ceiix où des 
membres CSN ont déposé des 
plaintes. 

«Si tout va bien, l'enquètrice 
nommée parla Commission des 
droits de la personne pourrait 
remettre son rapport factuel à 
la Commission au printemps. 
Après quoi, la CDP statuera 
sur son rapport et décidera si, 

oui ou non, la cause sera ache-
minée au Tribunal des droits 
de la personne», d'expliquer 
Raymonde Leblanc, du Service 
de la recherche de la CSN. 

Dans le réseau de l'éduca-
tion et dans les organismes 
gouvernementaux, des enquê-
tes similaires se tiendront, pro-
bablement au printemps. 

«Un pas de plus» 
<< Dans mon syndicat,, une trentaine de personnes sur 

quarante sont touchées par ce règlement. Les gens atten-
daient ça avec impatience. Ils sont heureux du résultat, 
même si ça ne représente pas exactement nos demandes de 
1989, car c'est un pas de plus qui est franchi dans le dossier 
de l'équité salariale», commente Josée Roy, ergothérapeute 
au Centre de réadaptation Lucie-Bruneau de Montréal, et 
membre de la FPPSCQ (CSN). «Bien sûr, cette entente ne 
règle pas entièrement le dossier de l'équité salariale. Mais ce 
qui est bien, entre autres, c'est que nous ayons pu obtenir ces 
correctifs salariaux sans admission de notre part des résul-
tats poursuivis par le gouvernement. Nos plaintes à la CDP 
demeurent et l'enquête poursuivra son cours», souligne-t-
elle. 

«Dans mon syndicat, ce dossier date de longtemps et nous 
l'avons à coeur. Nous sommes d'ailleurs à l'origine des 
revendications sur l'équité salariale. Dès 1978, nous avons 
procédé dans notre établissement à des comparaisons entre 
des emplois féminins et masculins. Les résultats de notre 
enquête nous ont amenés à faire des représentations auprès 
du gouvernement, car nous considérions que les femmes 
étaient victimes de discrimination salariale dans les em-
plois où elles étaient majoritairement représentées. Par la 
suite, nous avons déposé des plaintes à la Commission des 
droits de la personne», rappelle Josée Roy. 

J.R. 

«Enfin!» 
C i ' e s t le premier mot qui est passé par l'esprit de Jean-
Paul Durocher en apprenant la nouvelle. 

Agent de relations humaines au Centre jeunesse du 
boulevard Maisonneuve, à Montréal, il se félicite 
aujourd'hui de ce que les syndicats CSN concernés, 
contrairement à d'autres, aient été patients et aient refusé 
de retirer leurs plaintes à la Commission des droits de la 
personne en échange de l'argent offert par l'État em-
ployeur. «Ce qui nous était offert signifiait la perte de 
certains acquis, d'une part, et d'autre part, nous avions la 
conviction de gagner notre cause éventuellement; d'une 
certaine façon, c'était de l'argent que nous mettions en 
banque, quoi», dit-il avec un sourire de satisfaction. 

«Et puis, il y avait une importante question de principe 
enjeu; dans mon milieu, cette dimension était bien com-
prise par les gens et même s'ils avaient hâte que l'affaire 
aboutisse, c'était sans grogne, sans qu'ils n'incitent leurs 
représentants à sauter sur l'appât gouvernemental», ra-
conte Jean-Paul Durocher, qui a aussi une formation de 
psychologue. 

Un doute 
Bien qu'heureux de la tournure des événements, un 

petit doute l'a momentanément inquiété: «Sur le coup, je 
me suis dit que le gouvernement ferait peut-être comme le 
PQ en 82-83 et passerait une loi spéciale pour nous enlever 
d'une main ce qu'il venait de nous donner de l'autre.» 

Jean-Paul Durocher ne manque pas non plus de mettre 
en lumière la victoire importante que constitue ce règle-
ment pour les femmes dans leur lutte pour l'équité sala-
riale, qu'elles oeuvrent au sein du secteur public ou ailleurs. 
«Bien sûr, nous sommes un certain nombre d'hommes à 
profiter, par ricochet, des fruits de cette lutte, mais le plus 
important, c'est qu'elles viennent de faire un pas important 
de plus.» Ce qui l'amène à mettre sur le tapis ime autre 
revendication de même nature qu'il souhaite voir connaî-
tre un aboutissement aussi heureux; «Il s'agit des techni-
ciennes en assistance sociale. Elles font exactement le même 
travail que nous, mais parce qu'elles ne sont pas diplômées, 
elles touchent uTi sdlciivQ beaucoup yuoindre.^^ 

j.-p. P. 
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Marchés d'alimentation du Saguenay-Lac-St-Jean 

Sur les 24 marchés d'alimen-
tation du Saguenay-Lac-St-
Jean qui ont entrepris, en mai 
1992, de négocier de façon re-
groupée, il ne reste plus qu'un 
seul syndicat qui n'a pas en-
core renouvelé sa convention 
collective. En chemin, il y a eu 
unefermeture, deux faillites et 
deux syndicats ont vécu des 
grèves. Leur solidarité a per-
misaux1,400syndiqué-escon-
cernés d'obtenir d'importan-
tes améliorations de leurs con-
ditions de travail et un rattrap-
page salarial intéressant, au 
moment où les employeurs vi-
saient d'importants reculs. 

Mais malgré ce succès, à cause 
de l'élargissement des heures 
d'ouverture des commerces 
suite aux modifications à la loi 
apportées envers et contre tous 
par le gouvernement, une cer-
taine insatisfaction gronde et 
de nouveaux défis se dessi-
nent pour la prochaine ronde 
de négociation. 

Voici les commentaires re-
cueillis auprès de membres de 
quelques syndicats. 

Mission 
accomplie! 

Par Luc Latraverse 

«Huit postes à temps 
plein de plus» 

- Dolorès Allard, 
IGA Roberval 

M-esgens n'ont jamais été autant intéres-
sés à la convention collective que depuis la 
signature. Ils fouillent dans la convention 
et nous posent des questions sur leurs 
droits. Les relations de travail sont très 
bonnes et l'employeur l'a reconnu. Il y a 
d'ailleurs beaucoup moins de petites en-
tentes particulières hors convention. 
Quand il y a des problèmes, on se réunit et 
on cherche des solutions qui respectent ce 
qui a été négocié. Ainsi, nous avons eu des 
problèmes d'ajustement avec les nouvel-
les programmations. Après en avoir dis-
cuté, nous avons créé deux nouveaux pos-
tes à temps plein. On peut dire que les 
membres sont très contents des résultats 
de la négociation regroupée. 

Nous sommes passés de la bannière 
Steinberg à IGA et cela s'est fait sans 
heurt. 

«On a décidé de retourner 
au travail quand on a eu 

ce qu'on voulait» 
- Hélène Bouchard, 

Provigo 423, Chicoutimi 
€yest surtout 
pour les em-
ployé-esàiemps 
partiel que nous 
nous battions. 
Nous voulions 
absolument 
qu'ils puissent 
aller travailler 
dans un autre 
département 
pour compléter 

leur semaine de travail, car auparavant, 
cela n'était possible que selon le bon vou-
loir de l'employeur. Cela profite aussi aux 
réguliers, car il y en a trois présentement 
qui conservent leur statut parce qu'ils 
peuvent travailler sur une deuxième pro-
grammation. 

Nous avons aussi obtenu le paiement 
des congés fériés pour tout le monde. Aupa-
ravant, il fallait que les temps partiels 
travaillent la journée précédente ou sui-
vante et soient affectés le jour même pour 
avoir droit au paiement de leur congé. 

Je tiens à remercier sincèrement les 
personnes du regroupement qui nous ont 
appuyés financièrement et par leur sou-
tien. Sans ces appuis, nous n'aurions peut-
être pas été en mesure de tenir pendant 
huit mois. 

NOUVELLES CSN 371 • 14 janvier 1994 • page 6 



Temps partiels 
•une échelle unique de salai-
res; 

•unification des classifica-
tions de commis et de cais-
sière en une seule; 

•la possibilité de travailler 
dans un autre département 
pour compléter ses heures de 
travail; 

• la formation nécessaire pour 
accomplir d'autres tâches; 

•l'égalité de traitement avec 
les réguliers au niveau des 
avantages sociaux, au pro-
rata des heures travaillées. 

Salaires 
En plus de l'échelle uni-

que, des hausses générales su-
périeures à 2% pour l'ensem-
ble des membres, sans comp-
ter le redressement des éche-
lons dans certains cas et la 
majoration de plusieurs pri-
mes. 

Programmations 
de travail 

Les heures de travail dis-
ponibles sont accordées à par-
tir du lundi, selon l'ancien-
neté. Les règles sont moins 
restrictives pour favoriser la 

création de postes à temps 
plein, compte tenu des nou-
veaux horaires d'ouverture. 

Classifications 
Seulement trois classifica-

tions dans presque tous les 
magasins. 

Transparence 
et relations de travail 

Comités de relations pro-
fessionnelles composés de re-
présentant-es du syndicat et 
de l'employeur pour traiter de 
toute question relative à l'or-
ganisation du travail, à la si-

tuation financière de l'entre-
prise, à la santé-sécurité, à la 
formation et à tout autre pro-
blème qu'une des parties ju-
gerait à propos de soulever. 

Formation 
Formation sur les heures 

de travail et possibilité de sui-
vre une formation à l'extérieur 
qui soit reconnue. 

Santé-sécurité 
Réaménagement du poste 

de travail des caissières. 

«On ne se sentait 
pas seul» 

- Jean-Marc Potvin, 
Métro Dolbeau 

employeurs ont été surpris par la 
négociation regroupée. Sans la force que 
nous a donnée le regroupement, on y aurait 
goûté. Chez nous, au départ, l'employeur 
voulait réduire nos salaires, abolir nos 
quatre congés flottants, notre bas de Noël, 
et payer la semaine de 39 heures à 38 
heures. Ce qu'on voulait d'abord, c'était 
garder ce qu'on avait mais on a obtenu 
plus pour les temps partiels. On en ajou-
tera la prochaine fois. 

L'adaptation aux changements et à 
l'ouverture le dimanche est difficile parce 
que ça bouleverse la vie des gens. On 
aurait préféré peut-être que les affecta-
tions se fassent en rotation. Mais il fau-
dra l'accepter car on ne reviendra pas à 
l'ancien horaire. On étudiera ça pour la 
prochaine négociation. 

Je tiens à souligner la qualité de l'in-
formation. Les gens savaient ce qui se 
passait tout le temps et ils ont participé. 

«Le climat de travail a 
complètement changé» 

- Lilianne Dufour, 
Provigo de La Baie 

^^puis que nous avons signé la nouvelle 
convention collective, le climat s'est tota-
lement transformé dans le magasin. On 
ne se regarde plus comme chien et chat 
comme avant, entre la partie patronale et 
le syndicat. On peut parler de syndica-
lisme dans notre milieu de travail. Les 
discussions avec l'employeur sont fran-
ches et honnêtes. Il a reconnu qu'il fallait 
un bon climat de travail. Il y a plusieurs 
choses à régler. Nous avons déjà eu huit 
rencontres du comité de relations profes-
sionnelles et elles furent très satisfaisan-
tes! 

Les nouveaux horaires causent des re-
mous, mais c'est à la longue que nous 
allons nous y adapter. 

On a déjà obtenu un nouveau poste de 
boucher. Après les Fêtes, on regardera le 
nombre d'heures travaillées pour évaluer 
la situation. La négociation regroupée a 
donc permis de relancer notre action syn-
dicale. 

«Le respect 
de l'ancienneté, 

on l'a gagné» 
- Micheline Langlais, 

Métro St-Félicien 
Ê^ous avons eu beaucoup de difficultés. 
On a été obligés de faire quatre mois de 
grève. Auparavant, il y avait beaucoup de 
plus jeunes qui faisaient plus d'heures 
que les personnes plus anciennes parce 
que nous ne pouvions pas aller dans un 
autre département ou une autre classifi-
cation. Grâce au règlement, il y a quatre à 
cinq personnes qui peuvent maintenant 
faire respecter leur ancienneté et augmen-
ter leur nombre d'heures travaillées. 

Même si la bataille a été difficile, elle 
n'a pas été vaine puisque nous avons ob-
tenu ce que nous revendiquions dans la 
plate-forme du regroupement, comme les 
autres syndicats. 

Nous remercions chaleureusement les 
autres membres du regroupement pour 
leur soutien financier et moral, tout au 
long des quatre mois de notre conflit. 
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Le gâchis 
des apprentis-sorciers 

de la radio 
Par Jacinthe Pilon 

La qualité et la diversité de l'information en ont pris un coup, au cours des 
dernières années dans les stations de radio privées. Les radiodiffuseurs 
imposent de plus en plus aux auditeurs une information diluée, aseptisée, 
uniformisée. Ainsi, c'est un des moteurs de la démocratie dans notre société 
qui est de plus en plus lourdement handicapé, avec la complicité du CRTC, 
organisme gouvernemental qui est pourtant censé veiller à la diversité et à la 
qualité de l'information transmise par les ondes. 
^ ^ e s employeurs prétendent 
qu'ils n'ont plus les moyens de 
maintenir ce qu'ils jugeaient 
nécessaire dans le passé en 
matière d'information. On évo-
que la récession pour procéder 
à une chirurgie majeure dans 
les services d'information. 

D'abord, on provoque l'anes-
thésie générale en déclarant 
aux employés que les cotes 
d'écoute des AM sont en perte 
de vitesse, qu'on est en déficit, 
ou encore qu'on ne fait pas 
assez de profits. C'est aussi la 
faute à la tarte... Laquelle? La 
tarte publicitaire que doivent 
maintenant se partager les sta-
tions de radio et de télévision 
privées. Voilà, on vient d'en-
dormir le patient. 

Nous sommes maintenant 
rendus à l'étape de l'extirpa-
tion de certains membres des 
salles des nouvelles. C'est là 
où le bât blesse. Les apprentis-
sorciers de la radio se disent: 
«L'information, ça coûte cher 

et c'est pas payant.y Leur re-
mède consiste à couper des 
postes de journalistes dans les 
têtes de réseaux, entre autres 
les correspondants à l'Assem-
blée nationale et au Parlement. 
C'est ce qui s'est produit à 
CKAC et à CJMS. 

Cette chirurgie à la mode a 
pour but de faire maigrir le 
patient jusqu'à l'anorexie. On 
coupe dans les boyaux et ça 
laisse un vide. Un vide que l'on 
tente de remplir, en partie, à 
l'aide des services de Nouvel-
les télé-radio (NTR), une fi-
liale de la Presse canadienne, 
une coopérative mise sur pied 
par les quotidiens. Voilà le ca-
taplasme. 

NTR est elle-même alimen-
tée par les journalistes de la 
Presse canadienne, ceux de son 
pendant anglophone, la 
Canadian Press, par les grands 
quotidiens, par le fil de presse 
Telbec et ceux d'agences inter-
nationales. 

Certains apprentis-sorciers 
ont déjà préconisé, dans le 
passé, l'ablation totale des 
membres, d'oii la fermeture de 
la salle des nouvelles à CKVL-
CKOI, en 1991. Ils se sont pro-
bablement dit, à l'époque, que 
pour tuer le mal, il fallait 
lobotomiser la moribonde qui, 
malgré un manque de soins, 
refusait de mourir. NTR y a 
pris la relève en foiu-nissant 
des bulletins complets adap-
tés aux besoins du AM et du 
FM. 

Mises à pied 
Les journalistes de CKAC 

et de CJMS s'alarment. 
À CKAC, l'opération ano-

rexie a commencé en août 1992. 
Ils ont perdu cinq joumaUstes 
et un préposé à la circulation, 
tous des employés permanents. 

De plus, il y a quelques mois, 
la direction a décidé de couper 
les postes des correspondants 
à l'Assemblée nationale et au 

Parlement. La couverture de 
l'actualité y est dorénavant 
assumée par NTR, qui fournit 
textes et extraits sonores. Une 
station affiliée de Québec col-
labore également, à l'occasion. 

Cette décision de la direc-
tion de Télémédia a entraîné 
le départ volontaire de sept 
journalistes, parmi les plus ex-
périmentés, qui n'acceptaient 
pas de travailler dans ces con-
ditions. Cette ablation repré-
sente, de dire le président du 
syndicat, Pierre Jubinville, ime 
économie de 800 mille dollars. 
À CKAC, ils se retrouvent donc 
maintenant dix journalistes 
permanents (ils ont déjà été le 
double) et cinq surnuméraires. 

A CJMS, la direction a pré-
senté au syndicat (SCFP) un 
plan de compressions pré-
voyant la disparition d'au 
moins quatre postes de jour-
nalistes. En septembre, 
Radiomutuel avait décidé d'éh-
miner sa couverture maison 
des collines parlementaires et 
de brancher son réseau sur 
l'agence NTR. 

Les joumaUstes de CJMS 
ont décidé, pour leur part, de 
boycotter cette source d'in-
formation et refiasent depuis 
de signer en ondes la lecture 
des bulletins par le slogan, 
«CJMS, le leader de l'infor-
mation». Ils sont actuellement 
19 journalistes à CJMS, dont 
13 permanents. 

Uniformisation 
de l'information 

Dans leur mémoire conjoint 
soumis au CRTC en septem-
bre et portant sur l'avenir des 
salles de nouvelles, les em-
ployés de CJMS et de CKAC 
lancent un cri du coeur: «Nous 
ne voulons pas nous laisser 
passer un autre CKVL!» Ils 
reprochent au CRTC d'avoir 
déréglementé l'information 
destinée aux stations FM, en 
ne les obligeant plus à diffuser 
trois heures d'information mi-
nimum par semaine. 

Certaines stations FM ont 
carrément fait sauter les bul-
letins d'information, bombar-
dant occasionnellement les 
auditeurs, à travers la musi-
que, de courtes manchettes. 
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pour ne pas — dit-on — les 
emmerder. 

Les employés de CJMS et 
de CKAC dénoncent également 
la concentration de l'infor-
mation dans les mains d'une 
seule source: NTR. Ils ont ré-
clamé, sans succès, du prési-
dent du CRTC Keith Spicer 
qu'il interdise aux réseaux 
existants la permission de se 
brancher sur le service audio 
de la Presse canadienne. 

C'est que les journalistes 
oeuvrant dans les salles de 
nouvelles des têtes de réseaux 
ont été habitués à produire xin 
matériel original pour desser-
vir les stations affiliées. Ce qui 
se passe actuellement, c'est 
qu'on entend, à Montréal, les 
mêmes reportages et extraits 
sonores, concernant les nou-
velles nationales et interna-
tionales, sur le réseau 
Télémédia, sur les ondes de 
son MF CIEL, de CFGL, de 
CKVL-CKOI et de quelques 
stations indépendantes de la 
périphérie de Montréal. 

La radio est 
en train de se tuer! 

Jacques Guay, professeur à 
la Faculté de journalisme de 
l'Université Laval, estime que 
la radio est en train de se tuer 
elle-même: «La radio est deve-
nue un bruit de fond alors 
qu'elle devrait plutôt susciter 
de l'intérêt pour l'actualité, as-
surer un suivi continuel sur les 
événements importants. Sil'in-
formation était de meilleure 
qualité, moins officielle, plus 
spontanée, cela aurait un im-
pact positif sur les cotes 
d'écoute.^ 

Il déplore égalementleman-

que de diversification des sour-
ces d'information. «Plus les 
sources d'information sont ra-
res, plus le nombre de journa-
listes diminue. Et la rareté de 
ces sources a un effet d'entraî-
nement malsain sur la démo-
cratie. Cette situation nous rap-
proche d'un régime totalitaire 
où il n'y pas pas de place pour 
la critique.» 

Même son de cloche chez la 
présidente de la FNC-CSN, 
Chantale Larouche. A ses yeux, 
il est primordial que les sour-
ces d'information soient diver-
sifiées, particulièrement au 
Parlement fédéral et à l'As-
semblée nationale, où se dessi-
nent les enjeux de notre so-
ciété. 

Anesthésie locale 
On ne fait pas mieux ou 

trop peu dans les stations ré-
gionales. Le 9 à 5 y est de 
rigueiu-. Le soir, la nuit et les 
fins de semaine, c'est le néant 
en matière d'information. El-
les se rabattent sur les bulle-
tins réseaux, ou sur les bulle-
tins NTR lorsqu'elles sont in-
dépendantes. 

En région, il n'est pas rare 
qu'il se passe un événement 
majeur mais que les auditeurs 
n'en soient pas informés sur 
les ondes des stations de radio 
locales parce que c'est la pro-
grammation réseau, donc de 
Montréal, qui y est diffusée, ou 
tout simplement le bulletin 
NTR. 

Par exemple: sur les on-
des de CHLN, à Trois-Ri-
vières, les automobilistes 
entendent parler du bou-
chon de circulation sur le 
pont Jacques-Cartier pendant 
qu'ils sont bloqués sur 
le Pont Laviolette! 

Les auditeurs 
de CHRC, à 
Québec, écou-
tent «Le son de 
Montréal» alors 
qu'un carambo-
lage s'est pro-
duit sur le 
pont Pierre-
Laporteou 
qu'un in-
c . e n d i e 
majeur a 

éclaté dans leur région. 
À Joliette, au printemps, 

les gens attendaient de savoir 
s'ils devaient être évacués à 
cause des inondations. CJLM-
FM ne pouvait informer les 
citoyens car c'était la fin de 
semaine et durant cette pé-
riode, on diffuse NTR. 

Appendice tentacuiaire 
NTR, qui connaît une pro-

gression constante depviis une 
dizaine d'années, dessert 90 
stations de radio, si on tient 
compte de Télémédia et de ses 
stations affiliées. Quelque 25 
journalistes y oeuvrent, dont 
19 à plein temps. 

Le directeur de l'informa-
tion, Serge Cossette, déclare 
qu'il s'agit d'une agence de 
presse qui n'a pas le mandat 
d'offrir la couverture de nou-
velles locales. Par conséquent, 
elle n'est pas une concurrente. 

M. Cossette ajoute que cha-
que station est libre de pren-
dre ce qu'elle veut dans le ma-
tériel qu'elle produit au niveau 
national et international. Il est 
où, le problème? 

Le problème, c'est lorsque 
NTR fournit un bulletin com-
plet de nouvelles, un bulletin 

«canné» et cloné selon la de-
mande des radiodiffuseurs. 

Déréglementation 
La présidente de la FNC 

estime que s'il y a quelqu'un à 
blâmer, c'est le CRTC. «Les 
radiodiffuseurs exploitent les 
stations de radio comme n'im-
porte quelle entreprise privée 
alors qu'ils gèrent un bien pu-
blic, les ondes. Le CRTC de-
vrait se soucier de garantir au 
public un minimum de qualité 
de l'information. Il est beau-
coup trop sensible aux seuls 
arguments de rentabilité des 
radiodiffuseurs.» Elle con-
damne l'attitude du CRTC qui, 
dans une vague de dérégle-
mentation, applique une poli-
tique de laisser-faire. 

Cela dit, Chantale Larou-
che souligne que certaines sta-
tions de radio connaissent des 
problèmes financiers réels et 
que le défi des syndicats est de 
faire comprendre aux em-
ployeurs qu'ils peuvent être des 
partenaires crédibles et privi-
légiés dans le développement 
de ces entreprises. Par con-
séquent, que les syndicats doi-
vent être partie prenante aux 
plans de redressements, lors-
qu'ils s'avèrent nécessaires. 

Chantale Larouche 

/ 
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